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Pandémie de grippe dans les « Woonzorgcentra », Maison de 
Repos (MRPA) et Maison de Repos et de Soins (MRS) : 

Plan de pandémie de grippe et recommandations 

(06/10/2009 – v 0.992)  

 

Initiative 

À l’initiative du Commissariat Influenza, un maximum de parties concernées par la politique des 

« woonzorgcentra » (WZC, centres d’hébergement et de soins, MRPA, MRS) se sont réunies le 09/09/2009 

en vue d’examiner la question d’une éventuelle pandémie de grippe. 

 

Une liste de questions et de problèmes potentiels a été dressée en cours de réunion : 

- Quelles précautions supplémentaires prendre en cas de grippe A/H1N1 contractée par un résident ? 

(notamment durée de l’isolement, qui porte un masque, quand et quel type de masque ?) 

- À l’heure actuelle, dans quelle mesure la grippe A/H1N1 est-elle dangereuse pour les résidents, le 

personnel (dont les femmes enceintes) et les visiteurs ? 

- Comment organiser la continuité des soins en cas de pourcentage élevé de personnes contaminées 

parmi le personnel ? Comment mettre au point un Plan de continuité de l’activité (BCP) sur mesure 

pour les WZC,MRPA,MRS ?  

Un groupe de travail restreint a été mandaté afin de proposer un texte fonctionnel qui répond aux questions 

fréquemment posées et dans lequel des recommandations sont formulées.  

 

Groupe de travail : 

Marc van Ranst, Commissariat Influenza 

Rudy Faelens,  Cra-Domus, Domus Medica 

Luc Griep, Federatie Onafhankelijke Seniorenzorg 

Daniël Vandermeulen, Ferubel/Femarbel 

Roel Van de Wygaerd, Zorgnet Vlaanderen 

Tessa Vanhoutte, Crataegus (BVVG), CRA 

Jan De Lepeleire, Crataegus 

Jean Loiseau, Santhea 

Pierre Derenne, Aframeco 

Evy Beyl, Vereniging Voor Steden en Gemeenten 

Jean Marc Rombeaux, Union des Villes et des Communes de Wallonie et de Bruxelles 

Michiel Costers, FOD Volksgezondheid Veiligheid van de Voedselketen en Leefmilieu, BAPCOC 

Brigitte Paternostre, Commission Communautaire Commune de Bruxelles Capitale 

Paul Matthys, FOD Volksgezondheid Veiligheid van de Voedselketen en Leefmilieu 

Laurence Nick, SPW Région Wallon 

Chantal Castermans, Fédération Instituts Hospitalières de Wallonie 

Johan Bots, Gemeenschappelijke Gemeenschapcommissie van Brussel Hoofdstad 

Johan Pauwels, Zorgnet Vlaanderen 

Anne Marie Doms, Vlaamse Gemeenschap, WVG 
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Muriel Quinet, SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement 

Karin Piraprez, Ministerium der Deutschsprachigen Gemeinschaft 

Vivette Tsobgni, Commission Communautaire Française 

Emmanuel Robesyn, VLaamse Gemeenschap, Toezicht Volksgezondheid 

Olivier Palate,  Coordination bruxelloise d’institutions sociales et de santé 

Nadine Gabet, Commission Communautaire Française 

Kadija Boudiba, Commission Communautaire Commune de Bruxelles Capitale 

Paul De Wil, SPW Wallonie, Centre Régional de Crise 

Edith Poot, Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie van Brussel Hoofdstad 

 

 

 

Groupe de travail restreint chargé de la rédaction du texte : 

 Rudy Faelens, Cra-domus (Domus Medica), président du groupe de travail et rédacteur final 

 Luc Griep, Federatie onafhankelijke seniorenzorg 

 Daniël Vandermeulen, Ferubel 

 Roel Vandewygaerde, Zorgnet Vlaanderen 

 Tessa Vanhoutte, Crataeugus (BVVG) 
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Pandémie de grippe dans les « Woonzorgcentra » (WZC), 
Maisons de Repos (MRPA), Maisons de Repos et de Soins (MRS)  

Plan de pandémie de grippe et recommandations 

(06/10/2009 – v 0.992)  

 

Introduction 

 

Chaque année, la Belgique est confrontée à la grippe, et il n’en ira pas autrement en 2009-2010. Il est fort 

probable que cette année, une variante de l’influenza A/H1N1, plus communément appelée virus de la 

grippe A/H1N1, sera un agent pathogène qui fera fréquemment parler de lui. Il s’agit d’un type de virus 

influenza récent, face auquel les personnes jeunes ne sont pas encore immunisées. Étant donné que le 

virus se propage rapidement dans le monde et rend les gens malades, nous parlons de pandémie de grippe. 

Ce n’est pas la première fois qu’une pandémie se manifeste. Le dernier millénaire a connu la pandémie la 

plus grave (grippe espagnole, en 1918) et la plus récente (grippe russe, en 1977). 

 

En termes de symptômes et de complications, la grippe A/H1N1 n’est pas plus grave qu’une grippe 

saisonnière ordinaire. Ici aussi, les symptômes classiques sont la fièvre, des douleurs musculaires, des 

tremblements, une toux sèche, des maux de tête, une fatigue et un malaise général, et disparaissent 

spontanément après 3 à 7 jours de repos. 

 

Il existe néanmoins des différences. Contrairement à la grippe saisonnière normale, la grippe A/H1N1 est 

une maladie qui touche plutôt les personnes jeunes. Les personnes âgées sont davantage épargnées, en ce 

sens qu’elles ont déjà développé une certaine immunité suite à une exposition antérieure à un virus 

Influenza de type A/H1N1, et aussi parce que leur système immunitaire réagit de manière moins virulente. 

De même, les complications plus spécifiques de la maladie toucheront surtout les personnes jeunes. La 

complication la plus à craindre est une pneumonie virale, bien qu’elle ne se produit que dans 1 cas sur 

100.000. La dégradation rapide d’une pathologie sous-jacente existante risque d’aggraver le problème. 

 

On a au départ craint que la pandémie de grippe A/H1N1 n’engendret une mortalité importante à l’échelon 

mondial. Les scientifiques s’accordent aujourd’hui pour dire qu’il était et est inutile de paniquer. La prise en 

charge de la grippe A/H1N1 est plus ou moins identique à celle relative à la traditionnelle grippe saisonnière. 

Début août, la gravité de la pandémie était encore estimée au stade 3, pour ensuite descendre, à partir de la 

mi-septembre, au stade 1. Les plans de pandémie doivent à présent être adaptés en conséquence. Cette 

évolution est logique. Elle découle d’une meilleure connaissance du virus et des expériences accumulées dans 

le cadre de cette nouvelle maladie.   

  

Il n’empêche que les WZC, MRPA, MRS, doivent se préparer à la venue de cette grippe A/H1N1. La maladie 

ne devrait pas poser trop de problèmes, que ce soit au niveau des soins individuels ou d’une forte 

augmentation du risque de contamination du résident grippé. Elle ne devrait pas non plus entraîner de 

hausse de la morbidité ou mortalité dans les WZC, MRPA, MRS. Elle représente surtout un défi important 

pour la direction, à savoir garantir la continuité des soins chroniques et aigus aux résidents en cas de 
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nombre potentiellement élevé d’absences à prévoir parmi le personnel, et maîtriser la propagation de la 

grippe A/H1N1 dans le WCZ, MRPA,MRS.   

 

Le présent document a pour but d’aider les WZC, MRPA, MRS belges à élaborer et à mettre en œuvre un 

plan de « pandémie de grippe », et de formuler des recommandations simples, uniformes, applicables par 

l’ensemble des parties concernées dans un contexte pluri- et interdisciplinaire. 
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Plan de lutte contre la pandémie de grippe dans les WZC, MRPA, 

MRS, 
 

La politique à suivre en cas de pandémie va au-delà d’une gestion isolée du WZC, MRPA, MRS. Il est 

indispensable de collaborer avec différentes instances, chacune avec leurs savoir-faire, tâches et 

responsabilités propres.  

 

Une problématique en constante évolution 

Les conseils et recommandations peuvent changer très rapidement. Nous recommandons à la direction et 

au médecin coordinateur et conseiller (MCC1) de consulter chaque semaine le site www.influenza.be et de 

s’inscrire à la lettre d’informations électronique. 

 

Plan particulier d’urgence et d’intervention (PPUI) des autorités communales 

Le plan de pandémie grippale du WZC, MRPA, MRS s’intégrera dans le PPUI de la commune. À cet effet, le 

bourgmestre mandatera le fonctionnaire communal responsable du PPUI afin que ce dernier invite les 

directions de tous les WZC,MRPA, MRS de sa commune à se réunir autour de la table. À cette réunion 

participeront également tous les membres de la cellule « pandémie » des autorités communales et le PPUI 

sera consulté et débattu à cette occasion. 

La politique « pandémie » du WZC, MRPA, MRS suivra, autant de possible, les lignes de conduite définies 

dans le PPUI. Si des manquements ou oublis sont constatés, il sera proposé d’adapter en même temps le 

PPUI. Ex. : Vérifier s’il existe déjà une liste des personnes pouvant être appelées en remplacement du 

personnel malade. 

Cela permettra d’éviter tout double emploi inutile et superflu. Des protocoles de collaboration peuvent être 

convenus, de façon formelle ou pas. 

 

Mission du MCC 

La fonction de MCC n’existe provisoirement que dans les MRS. Or, tous les WZC, MRPA, MRS où bon 

nombre de médecins généralistes différents apportent une aide médicale, nécessitent coordination et conseil 

sur le plan médical, et a fortiori en situations d’épidémies. 

Là où l’on ne trouve pas de MCC, comme c’est le cas dans les WZC équipés uniquement de lits MRPA, le 

bourgmestre chargera le médecin généraliste désigné pour la coordination médicale du PPUI, d’assurer la 

fonction de MCC dans le WZC, MRPA, qui ne compte pas de MCC. Ce médecin généraliste pourra déléguer 

cette tâche à un confrère du cercle de médecins généralistes, p. ex. à un MCC d’une MRS située sur le 

territoire dudit cercle de médecins généralistes. 

La loi2 stipule que le MCC de la MRS assume une tâche de conseil et de soutien pour les activités médicales 

afférentes à des affections qui constituent un danger pour les résidents ou le personnel. À cette fin, le MCC 

coopérera idéalement dans un contexte organisationnel triangulaire MCC-Cercle de généralistes-

WZC,MRPA, MRS  et y associera le médecin du travail. 

                                                 
1
 Par MCC, il faut comprendre ici aussi bien le médecin généraliste qu’un WZC possédant des lits MRS doit légalement 

engager et qui y remplit la fonction de MCC telle que définie par le législateur (« le MCC de la MRS »), que le médecin 

généraliste qui a été désigné pour assurer la coordination médicale du PPUI communal et qui s’est vu confier la fonction 

de coordination et de conseil dans un WZC sans lits MRS. 
2
 AR du 21 septembre 2004 fixant les normes pour l’agrément spécial comme maisons de repos et de soins. 

http://www.influenza.be/
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Tous les aspects diagnostiques et thérapeutiques incombent aux médecins généralistes qui visitent les 

résidents et aux médecins généralistes des collaborateurs. Le diagnostic et le traitement ne relèvent pas des 

tâches du MCC. 

Le MCC de la MRS prendra contact avec le confrère généraliste en charge de la coordination médicale  du 

PPUI communal. Le MCC fera appliquer les directives médicales du PPUI, lesquelles seront, au besoin, 

adaptées aux conditions d’équipement spécifiques. 

 

Pandémie de grippe et politique d’équipement  

 

Il est souhaitable que chaque WZC,MRPA,MRS compose un Plan de continuité de l’activité (BCP), qui décrit 

les mesures susceptibles d’être prises pour garantir la continuité des services de base (personnel de soins 

et fonctions d’encadrement). Il serait judicieux de faire appel dès le départ au concours des partenaires 

sociaux présents au sein de l’organisation. 

http://www.influenza.be/fr/_documents/Business_continuity_planning_check_list_version_finale_FR.pdf 

Pour l’application de ce plan au niveau des hôpitaux : http://www.influenza.be/fr/H1N1_pro_fr.asp. 

Ces modèles peuvent servir à l’élaboration de son propre BCP.   

 

Voici quelques points d’attention qui peuvent aider la direction à définir son propre BCP : 

 Après avoir été invitée par le coordinateur PPUI communal à dialoguer sur la question, la direction 

adapte son programme influenza aux modalités du PPUI local. Si le fonctionnaire communal ne 

prend pas contact en premier, c’est la direction qui prendra elle-même l’initiative. 

 La direction lance une politique en interne axée sur la grippe. Elle organise pour ce faire une 

concertation avec (les coordinateurs de) l’équipe de soins, le MCC, d’autres membres du personnel 

concernés par la politique du WZC,MRPA,MRS en matière de prévention et d’infections, et 

éventuellement le délégué du PPUI communal. Cela permet une collaboration dûment coordonnée. 

Ce groupe peut être une nouvelle fois appelé à se réunir, en fonction des besoins du terrain et selon 

l’évolution de la pandémie. 

 À l’échelle de la direction, un chef responsable est désigné pour la politique relative aux infections 

grippales. Il peut s’agir – mais pas nécessairement – de la même personne responsable de la 

politique globale de l’établissement en matière d’infections. 

 La direction veille à une approche opérationnelle en matière de prévention et gestion des infections 

pour et par l’ensemble des collaborateurs, des résidents et des visiteurs. Cela signifie : 

o communiquer (rappeler) les règles d’hygiène de base et mesures de précaution générales, 

et veiller à ce qu’elles soient correctement respectées ; 

o convenir des précautions additionnelles à prendre en cas de résident grippé (ces mesures 

de précaution sont expliquées en détail dans le chapitre qui suit) ; 

o surveiller l’exécution des techniques appropriées et le bon usage des mesures de précaution 

adéquates ; 

o contrôler les produits utilisés et les adapter aux besoins rencontrés ; 

o clairement faire surveiller la symptomatologie des résidents, suivre le degré d’infection dans 

les différents départements, faire enregistrer les données essentielles dans le dossier de 

soins ; 
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o veiller à une communication interne claire, tant par écrit qu’oralement. 

 La direction prend toutes les mesures organisationnelles visant à prévenir les infections chez les 

résidents et les collaborateurs, en s’attardant tout particulièrement sur la vaccination du personnel à 

la fois contre la grippe saisonnière et contre la grippe A/H1N1.  

 En phase de pandémie, une pénurie de personnel risque de temporairement se faire ressentir à tous 

les niveaux, tant du côté des soins que de la logistique. Certains scénarios font état d’un 

pourcentage d’absentéisme de 15% à 30%. La direction prendra des mesures afin de garantir la 

prestation des services de base dans ce cas de figure. C’est principalement pour cette raison qu’il y 

a lieu de définir un BCP. Ce dernier doit répondre aux questions suivantes : 

o Quels sont les éléments nécessaires à prévoir pour la continuité des services primaires et 

d’encadrement ? 

Á Permanence infirmière de jour 

Á Permanence infirmière de nuit 

Á Achat/livraison/préparation/distribution de repas…  

o Existe-il une liste des différentes activités en fonction de leur importance relative ? : 

Á Activités critiques, qui sont indispensables et qui doivent fonctionner en permanence 

Á Activités essentielles, qui peuvent être interrompues l’espace de quelques heures  

Á Activités importantes, qui peuvent être interrompues plus longtemps mais qui 

doivent être reprises dans les plus brefs délais possibles 

Á Autres activités, qui peuvent être interrompues plus longtemps en cas d’urgence  

o Quels sont les effectifs minimum requis pour garantir ces activités ? 

o Qui fait quoi ?  

Á Quels membres du personnel peuvent temporairement reprendre d’autres tâches ? 

Á Aide externe : volontaires, jobistes, étudiants dans le domaine des soins, famille, 

corésidents, … (voir aussi dans le PPUI) 

o Ce plan a-t-il, du point de vue socio-juridique, fait l’objet d’un examen de la part de délégations 

syndicales et/ou en conseil d’entreprise ? 

 

Il est important que le BCP soit connu non seulement de la direction mais aussi de toutes les parties 

concernées. 
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Recommandations 

 

Mesures de précaution générales destinées à tous et partout = hygiène de base 

 

Les recommandations générales émises par le Commissariat Influenza sont les suivantes :  

1) Lavez-vous régulièrement les mains avec de l’eau et du savon 

2) Utilisez des mouchoirs en papier jetables  

3) Jetez les mouchoirs en papier immédiatement après usage  

4) Couvrez-vous le nez et la bouche avec la main ou le bras quand vous éternuez ou toussez  

5) Toute personne malade, jeune ou âgée, reste à la maison 

6) Si vous êtes malade, ne vous rendez pas aux urgences mais consultez votre médecin.  

 

Cette information est reprise sur une affiche au format attrayant, disponible sur le site web du Commissariat 

Influenza et intitulée « Comment se protéger contre la grippe » : 

http://www.influenza.be/fr/_documents/Poster_Children_FR.pdf 

 

Par souci d’uniformité quant au message diffusé, il est déconseillé de développer ses propres supports 

d’informations spécifiques, et on recommande plutôt d’utiliser exclusivement ceux validés par le 

Commissariat Influenza. Ces informations seront de préférence affichées de manière visible à l’entrée du 

WZC, MRPA, MRS ainsi qu’à d’autres endroits stratégiques. 

 

Si la préférence est malgré tout donnée à du matériel d’information propre à l’établissement, il conviendra 

d’opter pour une communication très simple, claire et  rassurante, sans s’écarter ni dire plus que ce qui a été 

validé par le Commissariat Influenza (p. ex : éviter de dire que les personnes en bonne santé ne peuvent 

plus se serrer la main !) 

 

Il est important de faire passer le message à toutes les personnes présentes dans le WZC, MRPA, MRS : 

visiteurs, personnel, résidents. La grippe A/H1N1 touche principalement les personnes jeunes et sera 

introduite dans l’établissement depuis l’extérieur. Le WZC, MRPA, MRS ne sera pas une source importante 

de contamination à l’extérieur.   

 

 

Mesures de précaution générales pour tous au sein du WZC, MRPA, MRS, 

 

En phase de pandémie, le personnel en activité doit obligatoirement respecter une hygiène des mains et une 

hygiène respiratoire plus strictes encore. Il est recommandé de rappeler les précautions générales 

présentées dans le cadre de la politique MRSA 2007. Une information claire sur ce thème est disponible sur 

: http://www.zorginfecties.be/ et sur : 

https://portal.health.fgov.be/portal/page?_pageid=56,11380441&_dad=portal&_schema=PORTAL 

 

http://www.zorginfecties.be/
https://portal.health.fgov.be/portal/page?_pageid=56,11380441&_dad=portal&_schema=PORTAL
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Il demeure important de veiller à une application cohérente de ces mesures, ce afin d’éviter de devenir soi-

même malade ou pour ne pas transmettre la maladie à d’autres. Tous les résidents, malades ou non, 

grippés ou non, sont priés de respecter les règles d’hygiène de base en toutes circonstances. 

 

Il est important de toujours rappeler les règles générales à suivre en matière d’hygiène des mains, voire de 

les imposer aux collaborateurs si nécessaire. Le personnel soignant et les généralistes qui viennent visiter 

leurs patients doivent toujours être informés des règles de base et autres points particuliers en matière 

d’hygiène des mains. 

 

Autres points particuliers à retenir en ce qui concerne l’hygiène des mains pour le personnel soignant 

et les généralistes visiteurs : 

> Bagues, bracelets, montres doivent être retirés au moment des soins ou de l’examen 

> Les ongles doivent être coupés court 

> Le vernis à ongles, les ongles artificiels et autres ongles en gel ne sont pas autorisés 

> Les plaies aux mains doivent être recouvertes d’un pansement imperméable 

> Il convient de porter des vêtements de travail à manches courtes 

 

Rester chez soi de peur d’être contaminé(e) n’a pas de sens. Les personnes jeunes sont principalement 

contaminées par d’autres jeunes, et exceptionnellement par des résidents malades. 

La personne malade consulte son médecin et suit ses conseils concernant le traitement et l’incapacité de 

travailler. La plupart du temps, sur le plan thérapeutique, l’administration de paracétamol suffira et les 

antiviraux ne sont pas nécessaires, sauf en présence d’un des facteurs de risque suivants : pathologie 

pulmonaire chronique, pathologie cardiaque chronique à l’exception de l’hypertension non compliquée, 

diabète, insuffisance rénale ou hépatique modérée à sévère ; immunodéprimés suite à un traitement ou une 

maladie ; maladie métabolique héréditaire, grossesse. 

Le membre du personnel qui présente un de ces facteurs de risque et le signale au médecin du travail, ne 

participe pas aux soins prodigués aux résidents grippés. Il/Elle reste néanmoins disponible pour les 

résidents non grippés. 

Le risque d’absentéisme élevé est réel. D’après certains scénarios, on estime que 15% à 30% du personnel 

risque d’être absent. Le cas échéant, un effort supplémentaire pourra être demandé aux collaborateurs, 

dans un premier temps sur une base volontaire. La prestation temporaire d’heures supplémentaires, la 

suppression ou le déplacement de congés, un renforcement temporaire de la flexibilité, … sont autant de 

possibilités qui peuvent contribuer à garantir un service de qualité minimum en cas de pénurie de personnel 

due à la pandémie de grippe. 

 

Précautions supplémentaires en cas de grippe 

 

Ces recommandations additionnelles valent uniquement en cas de résidents atteints de la grippe. Elles ne 

s’appliquent pas à tous les résidents. 

 

Recommandations à suivre pour les visites à un résident grippé : 
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- La chambre d’un résident malade de la grippe est reconnaissable à une note non stigmatisante, du style 

p. ex. « Des recommandations en matière de visites sont d’application ici, veullez vous informer auprès 

du personnel soignant ».  Il est interdit d’y apposer un diagnostic. 

- Il est demandé aux visiteurs d’appliquer rigoureusement les mesures d’hygiène de base. Il s’agit surtout 

de respecter une hygiène des mains et une hygiène respiratoire encore plus strictes. Outre le respect 

des règles d’hygiène lorsque l’on éternue ou tousse, il est nécessaire de se laver les mains à l’entrée et 

à la sortie de la chambre. 

- Si le visiteur se tient à une distance normale de plus d’un mètre du résident grippé, l’utilisation d’un 

masque chirurgical ou de gel désinfectant n’est pas nécessaire. Se laver les mains avant et après la 

visite suffit. En cas de contact physique intense (baisers, câlins) avec le résident grippé, on recommande 

l’usage d’un gel désinfectant par le visiteur à la sortie de la chambre.   

- Seulement quand la visite consiste en des tâches du personnel soignant (p. ex. déplacer la personne 

malade), un masque sera porté lors de ces contacts et les mains seront désinfectées après le contact, 

au moyen d’un alcool prévu à cet effet. 

- Après une visite à un résident grippé, il est déconseillé au visiteur de visiter d’autres résidents. 

 

 

Recommandations pour les résidents du WZC, MRPA, MRS en cas de grippe:  

- L’attention donnée à la grippe A/H1N1 ne peut avoir pour effet que l’on porte une moindre attention à la 

politique de vaccination stricte à mettre en œuvre à l’égard de la grippe saisonnière classique. La 

vaccination contre la grippe saisonnière de l’ensemble des résidents et du personnel du WZC, MRPA, 

MRS dès le mois d’octobre reste un objectif à atteindre impérativement. Une formation groupée du 

personnel démontrant l’inexactitude des arguments contre la vaccination, donnée par le MCC ou le 

médecin du travail, pourrait avoir un effet positif extrêmement stimulant. Du matériel de formation gratuit 

peut être obtenu auprès du PCLS (FR) ou du LOGO (NL) local. 

- L’OMS et le Conseil supérieur de la santé conseillent aux plus de 65 ans de se faire vacciner également 

contre les pneumocoques.  

- Du fait de leurs précédents contacts avec des virus similaires au A/H1N1, les personnes âgées sont 

moins susceptibles de contracter la grippe A/H1N1 que les personnes plus jeunes. Les plus de 65 ans 

ne font pas partie d’un groupe de la population devant être vacciné en priorité, contrairement à la grippe 

saisonnière classique. Ils ne seront vaccinés qu’à un deuxième stade, il se pourrait même qu’ils ne le 

soient pas du tout  Le moment et les modalités de la vaccination éventuelle des résidents est à l’étude. 

Le commissariat influenza prendra une décision à cet égard et en assurera la communication. 

- Le risque de complications spécifiques de la grippe A/H1N1, par exemple une pneumonie virale, est plus 

faible chez les personnes âgées que chez les personnes jeunes. Leur réponse immunitaire 

naturellement moins forte s’avère en l’occurrence plutôt un avantage qu’un inconvénient, les 

complications sévères d’une nouvelle variante grippale étant, en général, dues à réaction excessive du 

système immunitaire du patient. 

- Le recours préventif aux antiviraux, et a fortiori aux antibiotiques, ne se justifie pas. Il est déconseillé. 

- Le MCC veille à ce que le généraliste en visite passe le plus rapidement possible après avoir été appelé 

et revienne assez régulièrement si les symptômes cliniques l’exigent. Si cela pose problème (p.ex. parce 

qu’il a trop de travail), le MCC en fera part au Cercle de généralistes, ainsi qu’au généraliste désigné 
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pour assurer la coordination médicale du PPUI communal. Ceux-ci pourront recommander de prendre 

certaines mesures s’inscrivant dans le cadre du PPUI. 

- Le diagnostic de la grippe sera établi par le généraliste en visite et noté dans le dossier médical. Le 

diagnostic sera posé à partir des signes cliniques. Il est inutile de recourir à des analyses de laboratoire 

supplémentaires. 

- Le traitement sera instauré par le généraliste en visite et noté dans le dossier médical. 

- L’utilité des antiviraux dans le cadre du traitement n’a pas été démontrée de manière irréfutable. 

Le bénéfice que ceux-ci permettraient de réaliser sur le plan de la santé est incertain. Un âge 

avancé sans comorbidité constitue probablement un motif insuffisant en WZC ,MRPA ,MRS pour 

entamer un traitement au Tamiflu ®.  Le traitement à base d’antiviraux doit être envisagé chez 

les résidents grippés caractérisés par une comorbidité de: 

Á Pneumopathies chroniques 

Á Cardiopathies chroniques à l’exception de l’hypertension non compliquée  

Á Diabète  

Á pathologie neuromusculaire chronique;  

Á trouble neurologique grave (par exemple : paralysie cérébrale);  

Á insuffisance rénale ou hépatique modérée à grave;  

Á immunosuppression due à une maladie ou à un traitement;  

Á trouble métabolique héréditaire 

- Si le généraliste en visite propose un traitement à base d’antiviraux, on administrera du Tamiflu® le 

plus rapidement possible après l’apparition des symptômes (en tout cas < 48 heures).  Le Tamiflu®  

proviendra du stock du généraliste et sera remis gratuitement. Aucun stock de Tamiflu® ne sera 

conservé au WZC, MRPA,MRS. 

- Dans l’hypothèse où des complications nécessiteraient une antibiothérapie, la prescription suivra de 

préférence le formulaire MRS. En d’autres termes, on préférera l’amoxiciline, on utilisera 

l’amoxiciline/ l’acide clavulanique et on déconseillera le recours aux quinolones. 

 

- Les autres mesures de prévention de la contagion s’appliquent uniquement aux résidents grippés et ne 

sont pas mises en œuvre à l’égard des résidents non grippés: 

o Il importe qu’un résident grippé se lave régulièrement les mains à l’eau et au savon et qu’il ait 

une bonne hygiène de la toux et des sécrétions respiratoires. 

o Le résident grippé restera dans sa chambre aussi longtemps qu’il y aura un risque de contagion. 

En règle générale, il suffira de respecter un délai de 7 jours après le début des symptômes.  La 

période d’isolement sera plus courte si les symptômes du résident grippé s’arrêtent plus vite, 

mais elle pourra également être plus longue. On évitera la contention et, sur le plan juridique, il 

n’est pas permis de fermer la chambre à clef. 

o Au cours de la période où le résident grippé constitue un risque de contamination, l’infirmier 

notera les mesures de précaution supplémentaires dans le dossier infirmier. 

o Sur la porte de la chambre du résident grippé ou à côté de celle-ci, on apposera une note non 

stigmatisante, par exemple « des points importants sont à respecter en pénétrant dans cette 

chambre, veuillez prendre contact avec les infirmières ».  Il est interdit de mentionner un 

diagnostic. 
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o Après avoir établi le diagnostic, le généraliste en visite fournira 10 masques chirurgicaux 

provenant de son propre stock.  Le MCC pourra retirer gratuitement 20 masques chirurgicaux 

supplémentaires en pharmacie sur prescription portant la mention « kit de départ MCC-

WZC,MRPA, MRS ». 

o Les masques chirurgicaux seront utilisés exclusivement par le personnel soignant et infirmier 

dans le cadre des soins, et non par le personnel d’entretien ou les visiteurs : ils serviront une 

seule fois et seront jetés après utilisation. 

o Le résident grippé ne doit pas porter lui-même de masque. Ce n’est que si le résident grippé doit 

absolument quitter sa chambre alors qu’il tousse et éternue qu’il est conseillé de faire porter un 

masque chirurgical au résident pendant le déplacement en question.  

o Le patient grippé qui tousse et éternue beaucoup est susceptible de souiller les vêtements ou 

les mains pendant les soins. Dans ce cas, il sera utile de porter une sur-blouse et des gants non 

stériles en plus du masque chirurgical.  

 

 

Recommandations pour le personnel infirmier et soignant du WZC, MRPA, MRS en cas de grippe: 

- Le soignant ne portera un masque chirurgical que pendant les soins à un résident grippé.  

- Pour se protéger, il suffit de porter des masques chirurgicaux triple couche. Un usage généralisé de 

masques FPP2-3 n’est ni utile ni nécessaire en WZC, MRPA, MRS. Si leur usage venait à se justifier, 

par exemple à la suite d’une mutation du virus, le commissariat influenza le ferait savoir à bref délai. 

- Le personnel infirmier sera chargé d’apposer une note non stigmatisante sur la porte de la chambre du 

résident grippé ou à côté de celle-ci. Il informera également les visiteurs du résident grippé ainsi que le 

personnel non soignant qui entretient la chambre du résident grippé. 

- Il est inutile de recommander le port d’un masque chirurgical aux visiteurs ou au personnel non soignant. 

Le risque que les résidents âgés contaminent d’autres personnes par émission de gouttelettes est faible 

car comme leurs muqueuses sont sèches, ils produisent moins de gouttelettes. Même à une distance 

d’1 mètre sans contact intime, le risque est extrêmement faible. Il n’y a que si les visiteurs ou le 

personnel d’entretien accomplissent malgré tout des actes de soin (p.ex. bouger dans son lit la personne 

grippée qui tousse et éternue ou l’accompagner à la toilette) qu’il peut se justifier de porter un masque 

chirurgical. 

- Le résident grippé qui tousse et éternue beaucoup est susceptible de souiller les vêtements ou les mains 

pendant les soins. Dans ce cas, il sera utile de porter une sur-blouse et des gants non stériles en plus du 

masque chirurgical. 

 

Recommandations pour le personnel d’entretien du WZC, MRPA, MRS en cas de grippe:  

- Une hygiène de base stricte et l’application des mesures de précaution générales et supplémentaires 

que les visiteurs d’un résident grippé doivent respecter suffisent. 

- Le personnel d’entretien pourra reconnaître la chambre d’un résident grippé à partir d’une note non 

stigmatisante, par exemple « des points importants sont à respecter en pénétrant dans cette chambre, 

veuillez prendre contact avec les infirmières ». 



Pandémie de grippe A/H1N1 dans les WZC V.0.992      06/10/09    -   pag 13 

- Le personnel d’entretien sera prié de respecter encore plus strictement que d’habitude les règles 

d’hygiène de base. Il devra surtout respecter une stricte hygiène des mains et des voies respiratoires.  

Outre une bonne hygiène de la toux et des sécrétions respiratoires, il devra se laver les mains avant et 

après être entré dans la chambre. 

- Il est déconseillé de procéder à l’entretien de la chambre des patients non grippés immédiatement après 

avoir fait l’entretien de la chambre d’un patient grippé. 

- Le personnel d’entretien n’a pas besoin de porter un masque. Le risque que les résidents âgés 

contaminent d’autres personnes par émission de gouttelettes est faible car comme leurs muqueuses 

sont sèches, ils produisent moins de gouttelettes (infection par gouttelettes). Du reste, c’est surtout avec 

les surfaces que le personnel d’entretien entre en contact, et non avec le résident grippé lui-même.  

Même à une distance d’1 mètre sans contact intime, il n’est pas nécessaire de porter un masque et il 

suffit de se laver les mains avant et après l’entretien de la chambre du résident grippé. Il n’y a que si le 

personnel d’entretien accomplit malgré tout des actes de soin (p.ex. bouger la personne grippée) qu’il 

peut se justifier de porter un masque chirurgical pendant ces contacts de soins. Il faudra se désinfecter 

les mains à l’alcool après le contact. 

- Le personnel d’entretien sera prié de faire davantage attention au nettoyage approfondi des points de 

contact des mains tels que boutons de porte, interrupteurs, poignées du trotteur, montants du lit, etc. Il 

est inutile d’employer des désinfectants : l’eau et le savon suffisent.  

- Le personnel d’entretien veillera à l’approvisionnement régulier en mouchoirs. Les poubelles devront 

être vidées souvent. Des gants non stériles en plastic seront mis à disposition à cet effet. 

 

Recommandations pour le personnel des autres catégories (administration, logistique, staff et direction, 

animation, agents pastoraux, etc.) et des bénévoles en cas de grippe: 

- Pas de mesures de précaution spécifiques à prendre. Une hygiène de base et l’application des mesures 

de précaution générales et supplémentaires que les visiteurs d’un résident grippé doivent respecter 

suffisent. 

 

Enregistrement en cas de grippe 

- Un enregistrement de qualité apporte une plus-value, mais peut s’avérer impossible à mettre en pratique 

lorsque l’on manque de personnel. Un enregistrement scientifique des infections ne sera dès lors 

effectué que sur une base volontaire. 

- Le WZC,MRPA,MRS peut, en concertation avec le MCC, envisager de participer sur base volontaire à 

un enregistrement uniforme scientifique en utilisant le formulaire d’enregistrement de l’ISP  « Grippe en 

MRS » (voir annexe 2). Ce document simple, qu’il faut peu de temps pour compléter, a été développé 

par Mme Béa Jans de l'Institut scientifique de Santé publique (ISP) en collaboration avec les 

associations scientifiques et est proposé en vue d’une utilisation systématique dans le cadre du suivi des 

résidents grippés. Les résultats de l’enregistrement pourraient avoir une importante valeur scientifique à 

l’échelon tant national qu’international et le fait de voir en chiffres que les efforts fournis par le personne l, 

la direction et le MCC sont payés de retour pourrait s’avérer très positif en termes de motivation.  
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Vaccination contre la grippe A/H1N1 

A l’instar des généralistes, le personnel infirmier et soignant fait partie du groupe devant être vacciné en 

priorité, que ce soit contre la grippe A/H1N1 ou contre la grippe saisonnière. Une campagne de vaccination 

gratuite contre la grippe A/H1N1 sera organisée à partir de la mi-octobre, sur base volontaire.  

Vu leur âge, les résidents ne font pas partie d’un groupe à vacciner en priorité, pas même s’ils présentent 

une comorbidité importante. La question de savoir s’il est bien nécessaire de les vacciner contre la grippe 

A/H1N1 et, dans l’affirmative, selon quelles modalités cette vaccination pourrait être organisée, est 

actuellement à l’étude. 

 

Conclusion :  

Les recommandations formulées dans la présente note sont d’actualité jusqu’au 5/10/2009, date à laquelle 

la grippe A/H1N1 ne s’est pas encore déclarée. Il faut espérer que la pandémie ne se développera pas dans 

notre pays, rendant ainsi inutiles les mesures de précaution supplémentaires qui y sont présentées.  

Il est néanmoins recommandé d’appliquer dès à présent ces recommandations et de les intégrer dans un 

BCP. 

Si le plan devait malgré tout s’avérer superflu, il se sera en tout cas agi d’un bon exercice pour une future 

pandémie, qui ne manquera pas de survenir un jour ou l’autre.  

 

En outre, l’attention que l’on porte actuellement à l’importance d’une hygiène de base généralisée et à 

l’application cohérente de mesures de précaution générales dans un cadre de prévention des maladies et de 

la contagion constitue une opportunité unique de faire de notre WZC,MRPA,MRS des structures de 

substitution du domicile  plus saines et plus agréables à vivre. 

 

 

 

 

 

 

Toute modification apportée aux présentes recommandations au vu de l’évolution de la grippe A/H1N1 sera 

communiquée en temps utile par le commissariat influenza. 
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Annexe 1: Liste des mesures de précaution WZC,MRPA,MRS et pandémie grippale  
 

1. HYGIÈNE DE BASE ET HYGIENE DE LA TOUX ET DES SECRETIONS RESPIRATOIRES (MALADE, SOIGNANTS, 
VISITEURS) 
[ΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ōŀǎŜ ǊŜǾşǘ ǳƴŜ grande importance ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la grippe.  
tŀǊ ƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ōŀǎŜΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩƘȅƎiène de la toux: 

 

 Hygiène des mains: lavage des mains (eau et savon)  
• En début et en fin de shift 
• Avant et après une visite  
• Lorsque les mains sont visiblement souillées 
• !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǘƻǳǎǎŞΣ ŞǘŜǊƴǳŞ Ŝǘ ǎΩşǘǊŜ ƳƻǳŎƘŞ   
• Avant les repas  
• Après être allé(e) aux toilettes 
 

 Hygiène de la toux et des sécrétions respiratoires όΨhygiène respiratoireΩύΥ tenir un 
mouchoir en papier devant la bouche et le nez pour tousser, éternuer et se 
ƳƻǳŎƘŜǊΦ WŜǘŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ƳƻǳŎƘƻƛǊ Ŝǘ ǎŜ ƭŀǾŜǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ ŀǳ ǎŀǾƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ.  

 

 Les personnes malades ne viennent pas en visite en WZC, MRPA, MRS: ni enfants ni 
adultes malades ! 

 
2. MESURES DE PRECAUTION GENERALES A APPLIQUER À LΩEGARD DE TOUS LES RÉSIDENTS AU MOMENT DES 

SOINS (SOIGANTS) 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ƎŞnérales reste la principale mesure de 
prévention pour éviter de se contaminer ou de contaminer autrui.  Elles seront appliquées 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀƭŀŘŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƎǊƛǇǇŞǎ ƻǳ ƴƻƴ. 
 

 HYGIÈNE DES MAINS: 
• Lavage des mains: eau et savon 

1. hygiène de base (voir ci-dessus) 
2. si les mains sont visiblement souillées par des liquides corporels:                                  
ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŀǾŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǎŀǾƻƴΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŜǊ ŀǾŜŎ Řǳ 
ƎŜƭ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ 

• Désinfection des mains: ƎŜƭ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ 
1. avant et après chaque contact avec le patient ou son environnement 
2. ŀǾŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ǇǊƻǇǊŜ όǇΦŜȄΦ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎύ ƻǳ 

invasif (p.ex. poser une perfusion)  
3. en cas de passage de la zone sale à la zone propre 
4. après le retrait des gants 

• Port de gants:  
1. si un contact avec des liquides corporels est à prévoir 
2. ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ Ǝŀƴǘǎ ǊŜǘƛǊŞǎΣ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŜƭ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭ 

pour les mains  
 

 VÊTEMENTS DE PROTECTION :  
• Masque, sur-blouse, gants :  

1. ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ 
ŎƻǊǇƻǊŜƭǎΣ ǇΦŜȄΦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴƭŝǾŜ ƭŜ ƭƛƴƎŜ ŘŜ ƭƛǘ ŎƘŜȊ ǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ 
présente une toux très productive ou a une mauvaise hygiène 
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2. une fois les gants retirés, désinfecter les vêtements de protection et les 
Ƴŀƛƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŜƭ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ   

 

 NETTOYAGE DE LΩENVIRONNEMENT:  
• 5Ŝ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŘŞǘŜǊƎŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŜǊΦ 

Porter une attention supplémentaire aux points de contact (objets avec 
lesquels les mains entrent en contact, p.ex. les clenches, boutons 
ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦύ. 

 
3. MESURES DE PRECAUTION SUPPLEMENTAIRES POUR LES RESIDENTS GRIPPES (SOIGNANTS ET VISITEURS) 

 

 La grippe est une maladie qui peut se transmettre par les gouttes, donc surtout par 
ŘŜ ƳƛƴǳǎŎǳƭŜǎ ƎƻǳǘǘŜƭŜǘǘŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ όҌ ǇŀǊ ƭŜǎ 
mains ou les objets souillés).  Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
précaution relatives aux gouttelettes. 

 

 ISOLEMENT :  
• Le résident grippé reste dans sa chambre 7 jours après le début des 

symptômes  
 

 MASQUE:  
• Masque chirurgical (triple couche) : suffit  
• Pour les contacts au moment des soins :  

o Port du masque par le soignant pour les contacts au moment des soins, 
p.ex. pendant les soins au résident, pour redresser celui-ci dans son lit, 
pendant les examens cliniques 

o PAS ŘŜ ǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
catégories du personnel et les visiteurs, mais BIEN si contact avec le 
résident grippé pour des soins, p.ex. le redresser dans son lit, 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ł ƭŀ ǘƻƛƭŜǘǘŜΣ Χ 

• A la sortie de la chambre  
o Par le résident grippé  

• A jeter après usage  
• Distribution des masques  

o Le généraliste remet 10 masques à chaque résident grippé (avec ou sans 
antiviraux, en fonction de la présence de facteurs de risque et de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ).   

o Le MCC peut commander, en pharmacie et sur prescription, des 
masques pour le WZC, MRPA, MRS:  

• Kit de démarrage unique de 100 masques  
• Commande de 20 masques supplémentaires pour chaque 

résident grippé  
• Au vu de la gravité actuelle du virus et du fait que la grippe se transmet 
ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎƻǳǘǘŜƭŜǘǘŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ƳŀǎǉǳŜ ŘŜ 
type FFP2. Celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ 
ǾƻƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩм ƳŝǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇΦŜȄ. la tuberculose ou les maladies 
très dangereuses à mortalité élevée. 
  

 ALCOOL POUR LES MAINS  
• A employer systématiquement une fois le masque retiré 
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• ! ŜƳǇƭƻȅŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
direct du résident (< 1m) 

 

 SUR-BLOUSE ET GANTS :  
• Pour les résidents ayant une mauvaise hygiène corporelle 
• Pour les résidents ayant une mauvaise hygiène de la toux et des secrétions 

respiratoires 
• {Ωƛƭ ȅ ŀ ǘƻǳȄ ŦƻǊǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ 
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Annexe 2: Formulaire dôenregistrement scientifique ¨ lecture optique pour la 

grippe en WZC, MRPA, MRS, 
 

 

 

Toutes les MRS seront invitées par écrit, dans les meilleurs délais, à participer à ce projet. 

 

Les MRS o½ lôinformatisation est d®j¨ suffisante recevront une invitation sp®cifique ¨ participer. Elles pourront 

disposer dôune application ®lectronique conviviale qui permettra dôobtenir plus rapidement des r®sultats et un 

feed-back plus complets, tout en nécessitant un input personnel moindre. 

 

Les WZC,MRPA sans lits MRS qui souhaiteraient participer peuvent sôadresser ¨: 

 

Mme Béa Jans 

INSTITUT SCIENTIFIQUE DE SANTE PUBLIQUE  

Département Epidémiologie 

Rue Juliette Wytsman, 14 

1050 Bruxelles 

http://www.iph.fgov.be 

bjans@iph.fgov.be 

 

 

 

http://www.iph.fgov.be/
mailto:bjans@iph.fgov.be

